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L’an deux mille dix, le vingt cinq mars, 

Les Membres composant le Conseil Municipal de la Commune de CHAMALIERES se sont réunis au lieu ordinaire de leur séance, sur convocation en date du 18 mars 2010 sous la Présidence de Monsieur Louis GISCARD d’ESTAING, Député-Maire.

Etaient présents : M. Louis GISCARD d’ESTAING, Député-Maire, M. Alain BRESSON, Mme Marie Anne BASSET, M. Bertrand MARTIN, Mme Michelle CLEMENT, M. Rodolphe JONVAUX, Mme Françoise GATTO, M. Jacques AUBRY, Mme Agnès TOURNAIRE-FRANCANNET, Adjoints ; Mlle Christiane CREON, Mme Geneviève BLANCHET-GOB, Mme Michèle CHANELLE, M. Marc BAILLY, Mme Marie José DELAHAYE ,Mme Monique COURTADON, M. Jean Louis AUPOIS, Mme Annick PERRIER d’HIER, Mme Françoise TARRIN, M. Claude AUBERT, M. Marc SCHEIBLING, Mlle Christine ROGER, M. Xavier BOUSSET, M. Eric SPINA, M. Laurent LEDIEU, M. Elie NIASME, Mlle Marion CANALES, M. Gérard AMBLARD, Mme Chantal LAVAL, M. Luc CONDAMIN.

Absents excusés : M. Yves COGNAT (représenté par M. GISCARD d’ESTAING), M. Michel PROSLIER (représenté par M. MARTIN), M. Claude BARBIN (représenté par Mme BASSET), Mme VAURY (représentée par M. BOUSSET).

Mlle Marion CANALES ayant été désignée Secrétaire de Séance.

APPROBATION  PROCES VERBAL

Le procès-verbal de la séance du 11 février 2010 est approuvé à l’unanimité.

NOTE GENERALE D’INFORMATIONS

Monsieur le Député-Maire présente la Note Générale d’Informations consacrée à :

· Intercommunalité – courrier de Monsieur le Président de Clermont Communauté aux délégués communautaires ;
· plan de déplacements urbains de l’agglomération clermontoise ;
· politique du stationnement ;
· solidarité (livret d’accueil du CCAS, logement d’urgence, accessibilité) ;
· plan local d’urbanisme ;
· politique de l’arbre ;
· urbanisme commercial ;
· les rendez-vous.
AFFAIRES GENERALES
N°1 : Désignation d’un représentant à l’Institut de Recherche Cardio Vasculaire 
Désignation de Mme Françoise TARRIN pour siéger au Conseil d’Administration de l’IRCV.
ACCORD A L’UNANIMITE

EAU ET ASSAINISSEMENT
N°2 : Avenant au contrat de délégation de service public (DSP) de l’eau et de l’assainissement avec la SAUR 
Autorisation donnée à M. le Député-Maire à signer :

· l’avenant N°2 à la convention générale aux traités d’affermage des services publics de distribution d’eau et d’assainissement relatif au calcul du financement des redevances d’exploitation et à la suppression des ristournes,

· l’avenant N° 4 au traité d’affermage pour l’exploitation du service d’assainissement, relatif au transfert au délégataire de la redevance d’assainissement versée à Clermont Communauté,
· l’avenant N° 5 au traité d’affermage pour l’exploitation du service de distribution d’eau, relatif à l’intégration dans le périmètre de l’affermage de la source « chez Pierre ».
ACCORD A L’UNANIMITE

N° 3 : Détermination du prix du m³ d’eau pour l’année 2010 : part communale
Modification de la répartition des tarifs de l’eau et de l’assainissement pour la part commune en 2010, tout en maintenant la tarification globale inchangée par rapport à 2009 à savoir :
· 0,1900 € H.T/m³ pour le prix de l’eau ; 

· 0,2216 € H.T/ m³ pour le prix de l’assainissement.

ACCORD A L’UNANIMITE
CONTRAT ET CONVENTION
N°4 : Renouvellement du contrat avec l’APA63 pour la fourrière animale 
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer la nouvelle convention avec l’APA et inscription des sommes correspondantes au budget communal.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°5 : Convention avec le collège Sainte-THECLE pour la mise à disposition d’installations sportives 
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire pour reconduire la convention entre le Collège SAINTE THECLE et la Commune pour les années scolaires 2009/2010 – 2010/2011 et 2011/2012 sur la base d’un montant de 20 € par élève.
ACCORD A L’UNANIMITE

N°6 : Renouvellement de la convention de mise à disposition de personnel communal à l’Office Public de l’Habitat de CHAMALIERES 
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à proroger d’une durée d’un an la convention en date du 21 février 2005 sur la base d’un montant de charges salariales estimées à 52 000 € en valeur annuelle pour 2010.

ACCORD A L’UNANIMITE
AFFAIRES SOCIALES
N°7 : Adhésion au CLIC de l’agglomération clermontoise
Approbation de l’adhésion de la ville de CHAMALIERES au CLIC de l’agglomération clermontoise, autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tout document relatif à cette adhésion et acceptation du montant de l’adhésion au CLIC qui s’élève à 200 € par an.
Désignation de Mme BASSET comme représentante titulaire et de 
M. BRESSON comme représentant suppléant à l’Assemblée Générale du CLIC.

ACCORD A L’UNANIMITE
URBANISME – AFFAIRES FONCIERES
N°8 : Cession de terrain chemin des FARNETTES
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire pour régulariser la cession de la parcelle AB N° 391 et signer tous les documents nécessaires.

ACCORD A L’UNANIMITE
N°9 : Participation à une opération immobiliére avenue Jean JAURES
Il a été pris acte de la décision de DOMOCENTRE d’acquérir la propriété cadastrée AH 32, 9 avenue Jean JAURES, pour un prix de 165 000 €.

Approbation  du versement à DOMOCENTRE d’une subvention de 15 000 € destinée à équilibrer cette opération visant à réaliser 12 logements conventionnés.
Autorisation pour cette opération d’un dépassement de COS de 20 % sur les parcelles cadastrées AH 31 et AH 32 et autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tout document relatif à cette opération.

  ACCORD A L’UNANIMITE
N°10 : Acquisition d’une parcelle de terrain avenue PASTEUR pour réaliser une opération de voirie

Acquisition d’une superficie de terrain de 310 m² longeant le bâtiment qui doit servir d’emprise à l’élargissement et à l’aménagement de la chaussée au droit de l’immeuble « les Sources de Beaurepaire » avenue PASTEUR.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer les documents afférents à cette acquisition.

  ACCORD A L’UNANIMITE
RESSOURCES HUMAINES
N°11 : Création de trois emplois à durée déterminée sous forme de contrat unique d’insertion
Création de trois emplois à durée déterminée de 12 mois sous forme de CUI à temps complet :

· 2 CAE passerelle dans des domaines comme l’entretien ou la voirie,

· 1 CAE passerelle pour un chargé d’études relatives à des projets transversaux notamment dans le cadre du développement durable.

  ACCORD A L’UNANIMITE
N° 12 : Transformation de poste
Approbation de la modification du tableau des effectifs à compter du 
1er avril 2010 de la manière suivante :
· transformation d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à temps incomplet à 50 % en un poste à temps incomplet à 80 %.

ACCORD A LA MAJORITE

 28 VOIX POUR, 5 ABSTENTIONS 
(M. SPINA, M. LEDIEU, M. CONDAMIN, 
M. NIASME, Mlle CANALES)

SUBVENTIONS
N° 13 : Subvention à CHAMALIERES MONTFERRAND NATATION
Attribution d’une subvention exceptionnelle de 1 000 € à CHAMALIERES MONTFERRAND NATATION pour l’organisation d’un meeting masters et inscription de la somme correspondante au budget primitif 2010.

ACCORD A L’UNANIMITE

N° 14 : Subvention association COMPETENCES EN TEMPS PARTAGE

Attribution d’une subvention exceptionnelle de 200 € à l’association « COMPETENCES EN TEMPS PARTAGE » et inscription de la somme correspondante au budget primitif 2010.

ACCORD A L’UNANIMITE

N° 15 : Subvention exceptionnelle à la délégation régionale AUVERGNE de l’INSTITUT DE LA GASTRONOMIE FRANÇAISE
Attribution d’une subvention exceptionnelle de 250 € à la Délégation Régionale Auvergne de L’INSTITUT DE LA GASTRONOMIE FRANÇAISE et inscription de la somme correspondante au budget primitif 2010.

ACCORD A L’UNANIMITE

N° 16 : Subvention exceptionnelle pour la MAISON DES PARENTS

Attribution d’une subvention exceptionnelle de 12 310 € à l’Association LA MAISON DES PARENTS pour financer son projet de création d’une structure d’accueil à proximité du nouvel hôpital d’ESTAING et inscription de la somme correspondante au budget 2010.
ACCORD A L’UNANIMITE

(M. SPINA et M. AUBRY ne prennent pas part au vote)
N° 17 : Subvention exceptionnelle HAÏTI
Attribution d’une aide de 5 000 € pour venir en aide aux populations haïtiennes et participer à l’effort de reconstruction du pays étant précisé que conformément à la demande de l’Association des Maires de France, cette aide sera versée au centre de crise du ministère des affaires étrangères et européennes qui a mis en place un fonds de concours, ouvert aux collectivités souhaitant faire un don, qui a pour but d’éviter la dispersion des moyens et permettre la coordination des initiatives et inscription de la somme correspondante au budget 2010.

ACCORD A L’UNANIMITE

THERMALISME – TOURISME
N° 18 : Subvention à la Société d’Economie Mixte ROYAT CHAMALIERES TOURISME
Attribution d’une subvention de 28 750 € à la SEM ROYAT CHAMALIERES TOURISME pour assurer le fonctionnement du second trimestre 2010. Cette attribution porte la subvention municipale à 60 000 €. L’aide municipale pour les 3ème et 4ème trimestres - d’un montant trimestriel de 30 000 € - sera versée soit à la SEM ROYAT CHAMALIERES TOURISME, soit au SIVU ROYAT CHAMALIERES TOURISME en fonction de la date de création de l’Office de Tourisme sous forme associative.

ACCORD A L’UNANIMITE

AFFAIRES FINANCIERES
N° 19 : Garantie d’emprunt au bénéfice de la SCIC Habitat pour une opération 13 rue de CHATEAUBRIAND (acquisition)

Autorisation donnée pour accorder la garantie de la ville de CHAMALIERES  à des emprunts d’un montant de 147 062 €, 54 515 €, 109 189 € et 40 284 € contractés par SCIC HABITAT AUVERGNE ET BOURBONNAIS auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS.
ACCORD A L’UNANIMITE

N° 20 : Garantie d’emprunt au bénéfice de la SCIC Habitat pour une opération 13 rue de CHATEAUBRIAND (reconstruction)
Autorisation donnée pour accorder la garantie de la ville de CHAMALIERES  à des emprunts d’un montant de 124 084 € et 94 047 € contractés par SCIC HABITAT AUVERGNE ET BOURBONNAIS auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS.
ACCORD A L’UNANIMITE

N° 21 : Admissions en non valeur
Admissions en non valeur pour un montant total de 834,96 € et inscription du montant correspondant au budget primitif 2010.

ACCORD A L’UNANIMITE

N° 22 : Gestion de la trésorerie de la commune – Renouvellement de ligne de trésorerie

Approbation pour renouveler le contrat de ligne de trésorerie existant par une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne aux conditions suivantes :

· Montant : 2 000 000 €

· Durée : 1 an maximum

· Index : T4M ou EONIA

· Marge : + 0.52 %

· Commission : néant

· Frais de dossier : 0.03 %

ACCORD A L’UNANIMITE
N° 23 : Budgets primitifs 2010 
Budget ville
	
	DEPENSES
	RECETTES

	FONCTIONNEMENT
	20 570 132 €
	20 570 132 €

	INVESTISSEMENT
	9 302 314 €
	9 302 314 €

	TOTAL
	29 872 446 €
	29 872 446 €


ACCORD A LA MAJORITE

26 voix pour, 5 contre (M. SPINA, 
M. LEDIEU, M. CONDAMIN, M. NIASME, Mlle     CANALES) 2 abstentions (Mme LAVAL, M. AMBLARD) 

Budget eau
	
	DEPENSES
	RECETTES

	EXPLOITATION
	265 100 €
	265 100 €

	INVESTISSEMENT
	251 600 €
	251 600 €

	TOTAL
	516 700 €
	516 700 €


ACCORD A LA MAJORITE

28 voix pour, 5 abstentions (M. SPINA, M. LEDIEU,  M. CONDAMIN, M. NIASME, Mlle CANALES) 

Budget assainissement
	
	DEPENSES
	RECETTES

	EXPLOITATION
	267 500 €
	267 500 €

	INVESTISSEMENT
	249 400 €
	249 400 €

	TOTAL
	516 900 €
	516 900 €


ACCORD A LA MAJORITE

28 voix pour, 5 abstentions (M. SPINA, M. LEDIEU, M. CONDAMIN, M. NIASME, Mlle CANALES) 

Budget stationnement payant
	
	DEPENSES
	RECETTES

	FONCTIONNEMENT
	799 000 €
	799 000 €

	TOTAL
	799 000 €
	799 000 €


ACCORD A LA MAJORITE

28 voix pour, 5 contre (M. SPINA, M. LEDIEU, M. CONDAMIN, M. NIASME, Mlle CANALES) 

Taux d’imposition 2010
Les taux des taxes directes locales restent inchangés pour l’année 2010, soit :

· Taxe d’habitation : 11,96 %

· Taxe sur le foncier bâti : 21,43 %

· Taxe sur le foncier non bâti : 41,20 %

ACCORD A LA MAJORITE

28 voix pour, 5 abstentions (M. SPINA, M. LEDIEU, M. CONDAMIN, M. NIASME, Mlle CANALES) 
Subvention d’équipement 

Attribution d’une subvention d’équipement de 20 300 € à l’Association ATMO AUVERGNE
ACCORD A L’UNANIMITE
QUESTION DIVERSE
N° 24 : Remboursement en faveur d’une élève de l’école de danse 
Accord donné au remboursement d’une somme de 190 € d’une inscription d’une élève de l’école de danse et inscription de cette dépense au budget 2010.
ACCORD A L’UNANIMITE
QUESTION NON INSCRITE A L’ORDRE DU JOUR
Complément aux modalités d’encaissement de la régie des parkings

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de fixer au parking de FONTMAURE un tarif supplémentaire, destiné aux riverains, à la journée, d’un montant de 2 € pour toute location d’emplacement d’une durée inférieure à un mois.
ACCORD A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 H 15.






FAIT À CHAMALIERES







Le 30 MARS 2010

Le Député-Maire
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Louis GISCARD d’ESTAING
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